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> Prescripteurs de médicaments d’exception 

> Pharmaciens 

Modification au répertoire des Codes des médicaments d’exception 
Nous vous avisons d’une modification apportée au répertoire des Codes des médicaments d’exception qui entre en vigueur 
le 13 avril 2023. 

Système nerveux autonome ou central : Ajout d’un médicament d’exception 

Le médicament d’exception méthylphénidate (chlorhydrate de), capsule à longue action – FoquestMC, s’ajoute au répertoire 
des Codes des médicaments d’exception. Ce médicament peut désormais être autorisé si la condition clinique de la 
personne assurée correspond à l’indication reconnue pour le paiement. Il s’agit de : 

SN280 

Pour le traitement des personnes avec un trouble déficitaire de l’attention avec ou sans hyperactivité. 

http://www.ramq.gouv.qc.ca/courriel
http://www.ramq.gouv.qc.ca/fr/professionnels/professionnels/Pages/RSS-Professsionnels.aspx

